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1/ Le label au service des 
collectivités  
• 65 ans d’existence

• Un label qui répond aux grands enjeux

environnementaux

• Et qui accompagne les collectivités vers des 

pratiques plus vertueuses 

• Fondé sur 3 piliers : 
 L’amélioration durable de la qualité de vie
 La préservation de l’environnement
 La promotion et l’attractivité des territoires



2/ Un dispositif de labellisation partagé



3/ Le label en Auvergne-Rhône-Alpes 

532 communes labellisées
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2ème région française en nombre 
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 Il évalue les communes tous les 5 ans 
 Il est composé de 3 à 4 experts au profil 

diversifié (80% de professionnels) 
 Il visite 4 communes maximum par jour 

sur 2 ou 3 jours / département 
 Il est véhiculé et son planning est fixe
 Il est accompagné et suit le circuit de 

visite proposé
 Durée entre 1h et 2h30 (selon la 

superficie de la commune)
 Il échange et prend des photos

4/ Le Jury régional



4/ Le jury régional - le planning 
des visites 2026

 Du 20 mai au 10 juillet 2026 (Allier, Drôme-
Ardèche, Puy-de-Dôme, Loire, Ain, Rhône, Isère, 
Cantal)

 Du 31 août au 11 septembre (Haute-Loire, Rhône, 
Savoie et Haute-Savoie)

 130 communes à visiter dont 32  candidatures à ce 
jour 

 13 candidatures 1 fleur 



5. Les thèmes de la grille 
d'évaluation 



1. Visite du jury

2. Mise en œuvre du projet municipal

3. Animation et promotion de la démarche

4. Patrimoine végétal et fleurissement

5. Gestion environnementale

6. Qualité de l’espace public

7. Pertinence des aménagements en fonction des lieux

68 critères répartis en 7 grands thèmes



1. La visite du jury

Élus (maire, adjoints) présents pour accueillir le jury,
accompagnés des responsables techniques et
bénévoles

Une brève présentation de la commune est exposée aux membres
du jury

L’itinéraire de visite doit permettre de découvrir les réalisations
communales dans le temps imparti

La commune utilise un moyen de transport adapté, qui facilite les
échanges et la prise de notes/photos



2. Mise en œuvre du projet municipal

Quelles sont les motivations de la municipalité pour
entrer ou progresser dans le label ?

Quelle stratégie d’aménagement
paysager est mise en œuvre ?

Comment sont associés les
différents acteurs communaux
(élus, techniciens, bénévoles…) ?

Le plan de gestion est-il 
bien mis en œuvre selon la
gestion différenciée

Comment est assurée la
présence de végétaux en
toute saison ?



3. Animation de la démarche

Comment la commune informe-t-elle les habitants des actions mises en œuvre dans
le cadre du label ?

Comment la commune assure-t-elle la promotion touristique de son territoire ?

La promotion du label est-elle effective vers les différents publics ?



4. Patrimoine végétal et fleurissement

Comment la commune favorise-t-elle
la diversité botanique sur son territoire ?

S’assure-t-elle de planter
les bonnes essences au bon endroit ?

La commune procède-t-elle à un inventaire et à un 
diagnostic du patrimoine végétal ?

Dispose-t-elle d’un plan de renouvellement
du patrimoine arboré et arbustif ?

Souligne-t-elle son identité par
des réalisations paysagères
créatives ?

Comment s’effectue l’harmonie
des compositions florales ?



5. Gestion environnementale
Quels sont les outils mis en place pour connaitre, inventorier et
protéger la biodiversité ?

Quels partenaires sont associés à la réalisation
des projets environnementaux ?

Comment sont assurées la protection et la 
valorisation des ressources naturelles ?

Quelles sont les méthodes alternatives d’entretien
des espaces verts et des sols ?

La commune est-elle à l’initiative d’actions innovantes 
permettant de lutter contre le changement climatique ?



6. Qualité de l’espace public

Quelles démarches sont engagées pour maitriser
la publicité et les enseignes ?

Rénover les infrastructures publiques et inciter les 
habitants à l’entretien de leurs propriétés ?

Assurer la qualité et la 
propreté de l’espace public ?

Rendre accessibles les 
aménagements à toute 
forme de handicap ?

Favoriser la santé et le 
bien-être des habitants ?



7. Analyse par espace
Comment sont valorisées les entrées 
de commune ?

Les quartiers d’habitation sont-ils 
aménagés en fonction des usages et 
des attentes des habitants ?

Quelle gestion est appliquée aux 
cimetières ?

Les parcs et jardins sont-ils valorisés selon 
leur fonction ?

La commune développe-t-elle les mobilités 
douces ?

Les espaces de loisirs et d’hébergement bénéficient-ils 
d’un traitement paysager ?



• Le site du CNVVF  / Extranet
https://villes-et-villages-fleuris.com

• Le(s) guide(s) aux communes

Des outils à votre disposition 



Charte graphique du label 
(logo, panneaux)

Kit de communication 
communes

Visuel thématique  2026

Les outils à votre disposition sur 
www.villes-et-villages-fleuris.com



Céline Coudouel- Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme

c.coudouel@auvergnerhonealpes-tourisme.com
06 14 85 84 75 

MERCI POUR VOTRE ATTENTION ! 




